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Soutenir et encourager le bénévolat
Avec plus de 15 000 associations, dont 500 créées chaque année, la Vendée fait figure d'exception culturelle. Pour pérenniser cela, le  Département a lancé le plan Vendée Double Cœur et met en place des initiatives en lien avec les associations.
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Découvrez la Bourse Jeunes bénévoles vendéens
Voir le guide







Les Champs d'action
	
                                                
                                                        Le plan Vendée Double Cœur
                                                    
                                            
Avec plus de 15 000 associations, dont 500 créées chaque année, la Vendée fait figure d'exception culturelle. Pour pérenniser cela, le  Département a lancé le plan Vendée Double Cœur.
En savoir plus
	
                                                
                                                        Le soutien du Département de la Vendée au tissu associatif
                                                    
                                            
Le Département de la Vendée a mis en place une politique de soutien aux associations vendéennes dans l'objectif de participer à l'animation du territoire.
En savoir plus






En quelques chiffres
Plus de 15 000
associations vendéennes en 2020

Plus de 120 000
bénévoles en 2020

Plus de 500
associations nouvelles chaque année

23 associations
existantes pour 1 000 habitants en 2020
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Les questions fréquentes
Afficher toutes les réponsesCacher toutes les réponses

                                    Quelle est la différence entre un adhérent et un bénévole ?
                                    
Pour être adhérent, il n’y a pas d’obligation de payer une cotisation. Il faut par contre adhérer aux statuts et au projet de l’association et participer en cette qualité à la gestion de celle-ci, notamment lors des assemblées générales (droit de vote). La cotisation est une décision de l’association mais n’est pas une obligation. De nombreuses associations ne demandent pas de cotisation en contre partie de leur adhésion.
Le bénévole participe au fonctionnement ou à l'animation de l'association sans contrepartie. Il donne de son temps à l'association sans forcément participer à la gestion de l'association pour laquelle il rend service.
On peut être adhérent et bénévole à la fois.






                                    Comment candidater pour la bourse « Jeunes bénévoles » ?
                                    
Vous consacrez de votre temps à des projets ou actions de façon bénévole dans une association vendéenne? Le Département de la Vendée soutient les jeunes résidant en Vendée et qui sont impliqués bénévolement : il peut participer au financement de leurs frais de scolarité pour leurs études supérieures ou aux frais de formation pour passer le permis de conduire (permis B). Le montant de la bourse est variable en fonction du projet de 350 € à 800 €.
Si vous êtes mineur, vous devrez justifier d'un engagement d'au moins un an dans une ou plusieurs associations domiciliées en Vendée. Pour les majeurs, vous devez apporter la preuve d'une responsabilité dans le Bureau d'une association depuis au moins un an ou d'une implication régulière d'au moins deux ans.
Pour qui ? Les jeunes de 16 à 25 ans domiciliés en Vendée et engagés dans au moins une action bénévole, suivant des études supérieures ou envisageant de passer le permis de conduire (B).
Comment faire ? Au moment de l’appel à candidature entre mai et juin, compléter le formulaire en ligne en joignant les documents demandés, ou imprimer et envoyer par courrier le formulaire PDF à télécharger avec les documents











Les actualités
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		Associations et bénévolat
	
Bénévolat en Vendée : des engagements, une communauté
Dans les coulisses de la solidarité vendéenne, 7 témoignages mettent en lumière le tissu associatif. Ils illustrent l'engagement du Département.
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		Associations et bénévolat
	
		Les entreprises
	
Vendée Parnasse : un pied-à-terre parisien pour les décideurs vendéens
Ce mardi 21 novembre, le Conseil départemental a inauguré ses locaux parisiens : Vendée Parnasse. Ouvert aux chefs d'entreprise, présidents d'association, élus et partenaires, cet espace est un réel atout.
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		Associations et bénévolat
	
		Une culture vivante
	
La Locomotive Hannibal de 1945 de retour en Vendée !
Attention au départ ! Restaurée par l'association Chemin de fer de la Vendée (CFV), la locomotive Hannibal est de retour sur les rails.
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		Associations et bénévolat
	
		Personnes âgées
	
A vélo sans âge : l'association s'installe en Vendée pour permettre à tous de profiter d’une balade
L’association "À vélo sans âge" dispose depuis un an de deux antennes en Vendée. Objectif : permettre à tous de profiter d’une balade cheveux au vent ! 
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		Associations et bénévolat
	
		La passion du sport
	

		La Roche-sur-Yon
	
Vendée : le Département distribue du matériel aux clubs sportifs !
180 clubs de sports de raquettes (tennis, tennis de table, badminton...) ont reçu de nouveaux équipements entièrement pris en charge par le Département.
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Voir toutes les actualités
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Conseil départemental de la Vendée
40, rue Maréchal Foch - 85923 La Roche-sur-Yon CEDEX 9
Tél : 02 28 85 85 85

Horaires d’accueil du public à l’Hôtel du Département
lundi, mercredi, jeudi et vendredi : 08:15 – 12:30 et 13:30 – 17:30
mardi : 08:15 – 12:30 et 13:30 – 18:00
 samedi, dimanche : Fermé
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Accessibilité: site partiellement conforme à 76%





Nous utilisons des cookies pour le bon fonctionnement du site du Conseil départemental de la Vendée
Nos partenaires et nous-même utilisons différentes technologies, telles que les cookies, pour personnaliser les contenus, proposer des fonctionnalités sur les réseaux et analyser le trafic.
Vous pouvez accepter le dépôt de cookies en cliquant sur « Tout accepter », refuser en cliquant sur « Tout refuser » ou personnaliser vos choix en cliquant sur « Personnaliser » ci-dessous.
Vous pouvez changer d'avis et modifier vos choix à tout moment en vous rendez sur la page Politique de protection des données.












